MODELE DE DELIBERATION 
POUR LA REMUNERATION D’UN STAGIAIRE DE L’ENSEIGNEMENT

Le Conseil (ou l'Assemblée),
Sur rapport de Monsieur le Maire ou Monsieur le Président,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi n° 2006-757 du 29 juin 2006 portant sur l’égalité des chances et notamment ses articles 9 et 10,
VU le décret n° 2006-757 du 29 juin 2006 portant application de l'article 10 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006,
VU le décret n° 2006-1093 du 29 août 2006 pris pour application de l’article 10 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances,
Circulaires du 23 juillet et du 4 novembre 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement supérieur en stage dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne présentant pas un caractère industriel et commercial.
VU le Code du Travail,
VU le Code de l’Education,

Bénéficiaires

Après avoir en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

· d'instituer une gratification s’élevant à ……………                                                                   (La gratification est obligatoire pour les stages d’une durée supérieure à 2 mois).
Les modalités de cette rémunération seront définies par une convention entre l’établissement d’enseignement, le stagiaire et la collectivité.

Date d'effet
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : Jour/mois/année (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité, en regard du principe de non rétroactivité d'un acte réglementaire).

Crédits budgétaires
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

Visa de la Préfecture : 



Délibération rendue exécutoire par publication et/ou notification à compter du…. 

Le Maire ou le Président


